
Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20240709-0195952-DE-1-1 reçu le 09/07/24 Publié le 10/07/24 

 

 Cunsigliu Esecutivu Conseil Exécutif

 ARRETE N° 24/377CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE
ARRESTATU N° 24/377CE DI U PRESIDENTE DI U CUNSIGLIU ESECUTIVU DI

CORSICA 

Réponses aux questions de la consultation publique de la Commission de
Régulation de l'Energie (CRE) du 23 mai 2024 relative à la révision de la

méthodologie d'examen des projets de stockage d'électricité dans les ZNI et
prise en compte des objectifs de développement de certaines technologies de

stockage

L'an deux mille vingt quatre, le neuf juillet, le Conseil Exécutif s'est réuni in
Bastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de
Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy ARMANET, Angèle BASTIANI,  Bianca FAZI,  Gilles GIOVANNANGELI,  Lauda
GUIDICELLI-SBRAGGIA,  Dominique  LIVRELLI,  Antonia  LUCIANI,  Flora  MATTEI,
Julien PAOLINI, Gilles SIMEONI, Alex VINCIGUERRA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU l’article L121-7 du Code de l’énergie,

VU la  délibération  n°  21/122  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  22  juillet  2021
portant délégation d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutif
de Corse et à son Président,

VU la consultation publique n°2024-06 du 23 mai 2024 relative à la révision de la
méthodologie d’examen d’un projet d’ouvrage de stockage d’électricité dans
les zones non interconnectées

VU le courrier de Madame Emmanuelle WARGON, Présidente de la Commission
de Régulation de l’Energie, en date du 28 mai 2024 relatif à la consultation
publique de révision de la méthodologie d’examen des projets de stockage
d’électricité dans les zones non interconnectées (ZNI) et prise en compte des
objectifs de développement de certaines technologies de stockage,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE
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(SGCE – RAPPORT N° 0598)

ARTICLE PREMIER : VALIDE le rapport  intitulé  « Réponses aux questions de la
consultation  publique  de  la  Commission  de  Régulation  de
l'Energie (CRE) du 23 mai 2024 relative à la révision de la
méthodologie d'examen des projets de stockage d'électricité
dans  les  ZNI  et  prise  en  compte  des  objectifs  de
développement de certaines technologies de stockage » joint
au présent arrêté et ses annexes.

ARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au portail des
actes  de  la  Collectivité  de  Corse :
https://actes.isula.corsica/webdelibplus.

AIACCIU, le 9 juillet 2024

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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Annexe 1 

Courrier de Madame la Présidente de la CRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
  



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 2 

Consultation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 3 
Réponses aux questions de la consultation publique de la CRE du 
23 mai 2024 relative à la révision de la méthodologie d’examen des 
projets de stockage d’électricité dans les ZNI et prise en compte des 
objectifs de développement de certaines technologies de stockage 

 

 
 
 
 
 
 
 



Question 1 : Les évolutions envisagées relatives aux modalités de transmission du dossier de saisine 
vous paraissent-elles adaptées ? 

 

Réponse 1 : Les évolutions envisagées devraient permettre une simplification du processus de saisine 
du processus de saisine. 

 

Question 2 : Partagez-vous la nécessité de faire évoluer les dispositions relatives à l’articulation des 
différentes technologies de stockage ? 

 

Réponse 2 : Il semble souhaitable de modifier les dispositions pour que toutes les technologies inscrites 
dans les PPE se réalisent, notamment celles avec un temps de développement long. Toutefois, cela ne 
doit pas être au détriment de technologies dont les projets sont prêts à être mis en œuvre et qui sont 
également inscrites dans les PPE. 

 

En effet, il nous semble nécessaire de ne pas bloquer toute la filière à cause d’une seule technologie et 
potentiellement retarder l’atteinte des objectifs des PPE. 

 

C’est pourquoi, nous souhaiterions que le guichet prévu au deuxième trimestre 2024 soit maintenu et de 
modifier les conditions de sélection pour les prochains guichets. Un calendrier de publication des 
guichets et des volumes, à l’image des AO pour les projets photovoltaïques, pourraient être mis en œuvre 
afin de d’atteindre les objectifs des PPE des différentes ZNI. 

 

 

Question 3 : Les évolutions envisagées, notamment la possibilité de saisir la CRE hors guichet en gré 
à gré, la possibilité de réaliser des guichets dédiés aux technologies priorisées et de réserver un volume 
lors des autres guichets si les projets ne sont pas prêts, vous paraissent-elles répondre aux difficultés 
rencontrées ? 

 

Réponse 3 : Il semble nécessaire de modifier les conditions de saisine pour les projets prioritaires qui 
ont des durées de développement élevées. 

 

Question 4 : Les exigences relatives aux autorisations administratives envisagées pour les projets de 
stockage électrochimique (batteries) et plus généralement pour les projets qui ne sont pas soumis à 
autorisation environnementale vous paraissent-elles adaptées ? 

 

Réponse 4 : Les exigences semblent adaptées. 

 

 



Question 5 : S’agissant des projets soumis à autorisation environnementale, notamment les projets de 
STEP, quels documents vous-semble-t-il pertinent d’exiger lors de la saisine ? 

 

Réponse 5 : Sans avis 

 

Question 6 : Pour ces mêmes projets, à quel stade de développement et état des démarches 
d’autorisation est-il possible de saisir la CRE avec un dossier de saisine comportant des coûts engageants 
et justifiés ? 

 

Réponse 6 : Sans avis 

 

Question 7 : Partagez-vous les constats sur les problématiques rencontrées ? Identifiez-vous d’autres 
problématiques relatives à l’articulation entre les demandes de raccordement et les guichets stockage ? 

 

Réponse 7 : Sans avis. 

 

Question 8 : Le principe général de la solution envisagée à ce stade, consistant à ne faire rentrer en file 
d’attente que les lauréats du guichet, répond-elle aux difficultés rencontrées ? 

 

Réponse 8 : Sans avis. Toutefois, il apparait nécessaire de déployer les solutions les plus adaptées pour 
éviter de saturer inutilement la file d’attente.  

 

Question 9 : Les solutions identifiées relatives à l’estimation du coût de raccordement des différentes 
combinaisons de projets lors de la phase d’instruction vous paraissent-elles adaptées ? 

 

Réponse 9 : sans avis 

 

Question 10 : Identifiez-vous d’autres solutions susceptibles de répondre aux problématiques 
rencontrées ? 

 

Réponse 10 : Il pourrait être proposé une spatialisation du stockage en lien avec le S3RENR. 

 

Question 11 : Partagez-vous les constats sur les problématiques évoquées ? 

 



Réponse 11 : Il est effectivement impossible d’optimiser un système de stockage sans donnée d’entrée. 
C’est pourquoi, il est donc nécessaire de fournir l’ensemble des données afin que les porteurs de projets 
dimensionnent au mieux les systèmes permettant de répondre au besoin. 

 

Question 12 : La fixation par la CRE de certaines caractéristiques des installations (rapport énergie / 
puissance, fourniture d’inertie, durée du contrat et nombre de cycle annuels) vous semble elle opportune 
? 

 

Réponse 12 : Non. Il semble préférable de laisser le soin aux porteurs de projets de dimensionner leurs 
projets afin de répondre au mieux aux besoins qui en revanche nécessitent d’être clairement précisés. 

 

Question 13 : Les valeurs considérées pour ces différents paramètres vous paraissent-elles adaptées ? 

 

Réponse 13 : L’objectif de stockage (hors STEP) inscrit dans la PPE Corse est de 30MW avec une 
capacité de 60 à 120 MWh/jour. Le paramètre de volume d’énergie correspondant à 2h d’injection à 
puissance nominale correspond à la valeur basse de la fourchette de la PPE. Ce paramètre n’est donc 
pas conforme à la PPE qui prévoit un volume d’énergie correspondant de 2h à d’injection à puissance 
nominale.  

Par ailleurs la PPE Corse indique qu’un cadre doit être mis en place afin de permettre de tester des 
services innovants de stockage en vue de leur déploiement à grande échelle. Il n’apparait pas souhaitable 
d’interdire l’ajout de dispositifs visant à fournir de l’inertie ou d’autres services systèmes au réseau, 
mais il faudrait plutôt en favoriser l’expérimentation via des guichets spécifiques comme envisager dans 
la PPE. 

 

Question 14 : Identifiez-vous d’autres caractéristiques qui gagneraient à être prescrites et à quelles 
valeurs le cas échéant ? 

 

Réponse 14 : Afin d’optimiser les systèmes proposés par les porteurs de projets, il est nécessaire de 
préciser clairement en amont des guichets les besoins auxquels ils doivent répondre dont en particulier 
les caractéristiques des difficultés rencontrées par le réseau, leur situation géographique… 

 

Question 15 : Avez-vous des remarques sur le calendrier envisagé ? 

 

Réponse 15 : Le report à septembre 2025 de l'ouverture du guichet a un impact majeur sur la filière de 
stockage d'électricité et l’atteinte des objectifs inscrits dans la PPE. 

 

En effet, d’une part, ce report vient impacter les objectifs de la PPE qui prévoit + 20 MW sur la période 
2019-2023 et +10 MW sur la période 2024-2028 contre seulement + 5MW réalisés à ce jour. 



D’autre part, certains porteurs de projets ont préparé leurs dossiers en vue de l'échéance initiale et se 
retrouvent confrontés à une incertitude prolongée au moment où il s’agissait de déposer leur dossier. 

Cela pourrait entraîner un découragement des investissements et un ralentissement des initiatives 
innovantes. 

 

La Corse a acté dans la PPE des objectifs ambitieux en matière de transition énergétique. Un décalage 
dans le développement des projets de stockage pourrait compromettre ces objectifs, retardant 
l'intégration des énergies renouvelables et les objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

 

Pour éviter les répercussions négatives mentionnées ci-dessus et assurer un développement continu et 
structuré de la filière de stockage d'électricité en Corse, il serait souhaitable qu’un calendrier stable pour 
les guichets soit établi, avec une vision à long terme, afin de fournir une stabilité et une prévisibilité 
pour les porteurs de projets, ainsi que la mise en place de mécanismes flexibles permettant de s'adapter 
rapidement aux évolutions du marché et aux besoins des territoires, tout en garantissant la cohérence et 
la continuité des politiques énergétiques. 

 

Une continuité doit être assurée pour les projets en cours, tout en assurant une issue favorable pour les 
projets de STEP. En effet, les projets à plus longs termes ne doivent pas être un élément bloquant pour 
des projets prêts à être mis en œuvre. 

 

Question 16 : Identifiez-vous des dispositions de la méthodologie non abordées dans la présente 
consultation qui mériteraient d’être modifiées et pour quelles raisons le cas échéant ? 

 

Réponse 16 : Il pourrait être proposé une spatialisation du stockage en lien avec le S3RENR. 


